
 

RECRUTEMENT  

INTERNE / EXTERNE 
Poste à pourvoir au plus vite 

Contrat à durée indéterminée à temps complet 

Délégué.e à la protection des majeurs / Mandataire Judiciaire à la 

Protection des Majeurs 

Définition du poste 

Le service MJPM de l’ASIMAT recrute un.e délégué.e à la protection des majeurs dans le cadre d’un 

remplacement. Vous interviendrez auprès d’un public vulnérable et devrez mettre en œuvre la mesure 

de protection confiée par l’autorité judiciaire en application de l’ensemble des dispositions de la loi du 

5 mars 2007 et des outils de la loi 2002-2 relative au droit des usagers. 

Missions 

▪ Agir dans le respect des ordonnances du juge 

▪ Assurer la gestion financière et budgétaire des comptes de la personne protégée ; 

▪ Assurer la gestion de patrimoine (mobilier et immobilier) ; 

▪ Assurer le suivi administratif et social 

▪ Assurer l'accès ou le maintien des droits 

▪ Assister ou représenter la personne protégée dans les procédures civiles et pénales. 

▪ Evaluer les besoins pour répondre de manière adaptée ; 

▪ Elaborer et faire vivre le Document Individuel de Protection pour chaque Majeur (DIPM) et 

mettre en place un projet individuel ; 

▪ Accompagner la personne protégée en lien avec les différents intervenants et partenaires 

Compétences et profil  

▪ Être titulaire d’un diplôme de niveau 6 

(Bac+3) 

▪ Rigueur méthodologique, organisationnelle 

et autonomie 

▪ Gérer son temps et s’adapter aux imprévus, 

▪ Capacité d’adaptation 

▪ Capacité à travailler en équipe et en 

partenariat 

▪ Capacité à rendre compte 

▪ Capacité à prendre des décisions 

▪ Qualités rédactionnelles 

▪ Maîtrise des outils informatiques et 

bureautiques 

▪ Permis B valide et obligatoire 

▪ Expérience dans l'intervention social ou 

juridique 

▪ Faire preuve de discrétion 

Classification et Rémunération : 

Convention collective de la Branche de l’Aide, de l’accompagnement, des soins et des services à 

Domicile (BAD) du 21 mai 2010, filière « Intervention », catégorie « technicien.ne/agent.e de 

maitrise », coefficient 436 (degré 2, échelon 1) soit un salaire de base brut mensuel de 2515,72 € + 

ECR diplôme de 15 points + ECR astreintes 

Horaires : 35 heures hebdomadaires + astreintes 

Lieu d’exercice : Service MJPM + interventions sur le Département de l’Aube (déplacements 

réguliers à prévoir, avec un véhicule de service) 

 

Les candidat(e)s doivent adresser une lettre de motivation et un CV pour le 27 mars 2026 à :  

ASIMAT-service MJPM, à l’attention de Madame Lisa SCHMITT, cheffe de service 

3 Bis Boulevard du 1er RAM – 10000 TROYES 

Ou par mail à : lisa.schmitt@asimat-assmat.fr 


